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l’on en avait conçues. Mais en présence des bons effets 
produits dans bon nombre de comtés où elle a été adop
tée, il me semble que nous pourrions au moins essayer 
ce remède contre un mal qui nous déborde. Je prie 
Messieurs les Curés de relire les conseils que je donne
là-dessus dans la “ Discipline.

« En ce moment, Monsieur Brousseau, de Québec, 
imprime vingt mille exemplaires français de cet acte, 
et j’y ai donné mon imprimatur, afin que les ennemis 

tempérance n’en contestent point 1 authenticité, 
comme cela est déjà arrivé. Le prix sera de $3.50 pour 
cent copies; $0.50 la douzaine et $0.05 la copie en 
détail...”
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